




Conseil Express – Mars 2024

• Adoption des états financiers de l’année 2023
• Dépôt de la liste des comptes municipaux de plus de

2000.00 $
• Madame Jessica Routhier est nommée au poste de

Responsable des loisirs et des communications pour une
probation de 3 mois

• L’offre de services de Transport Adrien Roy & Filles Inc. au
prix de 0.40 $ par litre est acceptée pour la fourniture des
abats poussières

• L’offre de services de Adam Vachon pour les travaux de
fauchage des bords de chemins& fossés est acceptée selon
les tarifs suivants : 122.75$ de l’heure pour les travaux faits
avec le mat hydraulique et 117.75$ de l’heure pour les
travaux faits avec la débrousailleuse déportée

• L’offre de services de Les Entreprises Tréma de Québec au
tarif de 164.00$ de l’heure est acceptée pour les travaux de
balayage des rues de la saison 2024

• La municipalité a accepté l’offre de la Ferme Champ
Gauche pour l’achat de fleur pour la saison 2024 au
montant de 4,014.93 $ $ taxes incluses



Suite…
• La municipalité a fait une demande d’arbres gratuits à

l’Association forestière des deux rives (AF2R) pour 300 arbres qui
seront distribués le 17 mai 2024 à l’école et au garage municipal

• La municipalité adopte le règlement № 391 relatif à l’épandage
de déjections animales, de boues ou de résidus provenant d’une
fabrique de pâtes et papiers

• La municipalité accepte l’Entente intermunicipale pour la
gestion, la collecte, le transport et le traitement des matières
recyclables de la MRC des Appalaches 2024-2028

• La municipalité accepte l’estimation des coûts pour 
l’aménagement du terrain extérieur de la bibliothèque 
municipale au montant de 32 236.00 $ taxes en sus

• Partenariat avec la ville de Thetford Mines pour que les cadets
viennent à un taux horaire de 25.00 $ par heure pour une
activité de sensibilisation lors du Camp de jour 2024

• La municipalité accepte de contribuer au financement du
complexe multisports intérieur du Cégep de Thetford Mines
pour un montant de 45 891.00 $ en utilisant le fonds de
roulement sur 25 ans

• La municipalité renouvelle l’entente de location du gym Excel
avec Les Toitures Jules Chabot Inc.

• La municipalité accepte l’entente de financement dans le cadre
du programme d’hébergement temporaire et d’aide à la
recherche de logements (Volet 2)



Comptes de taxes municipales
. Voici les dates des 4 versements à effectuer:

1er 30 mars 2024
2e 30 juin 2024
3e 30 septembre 2024
4e 30 novembre 2024

RAPPORT DES TRAVAUX PUBLICS DE MARS 2024

Entretien hivernal des trottoirs et stationnements municipaux 
Demande de prix pour les travaux de la saison estivale 2024 

(balayage des rues, fauchage des bords de fossés et abats 
poussières).

Tournée des chemins municipaux 
Inspection de la SAAQ pour les camions incendie

Modification et entretien des équipements dont la pose du peigne à 
glace sur la sableuse



Visite de prévention résidentielle

Service de Sécurité Incendie (SSI)

Des visites de prévention résidentielle seront faites par notre service incendie (SSI) à 
partir du mois de mai 2024 jusqu’à la fin du mois de juin, dans notre municipalité, 

afin de vérifier le bon fonctionnement de vos équipements ainsi que de vérifier si le 
Règlement № 384 sur la prévention des incendies est respecté.  Ces visites ont pour 
but de s’assurer d’avoir des avertisseurs fonctionnels (de fumée et de monoxyde de 

carbone) dans chaque résidence ainsi que de vérifier la conformité des divers 
équipements assurant la sécurité des citoyens.

Qu’est-ce que les pompiers vérifient lors des visites résidentielles :

• L’installation et l’entretien des avertisseurs de fumées (1 avertisseur par étage y 
compris le sous-sol), les piles doivent être changées deux fois par année.  Par 

ailleurs, la durée de vie d’un avertisseur de fumée est de 10 ans;

• Analyse les extincteurs ainsi que de la présence d’un avertisseur de monoxyde 
de carbone si un garage est annexé à la résidence ou s’il y a un appareil de 

chauffage à combustion.  Lorsque l’avertisseur de monoxyde est requis, il doit 
en avoir un sur tous les étages où l’on retrouve des chambres.  La durée de vie 

d’un avertisseur de monoxyde de carbone est de 10 ans;

• S’assure qu’il y a un numéro civique visible en façade de la résidence.

En vertu du Règlement № 384, les employés du Service de sécurité incendie
désignés comme inspecteurs sont autorisés à entrer dans tout bâtiment ou sur
toute propriété selon l’horaire suivant :

• Lundi au vendredi entre 16h00 et 20h00

• Samedi et dimanche entre 9h00 et 16h00

Votre sécurité est un enjeu important pour votre service incendie, c’est pourquoi 
vous allez recevoir la visite des pompiers prochainement.  

UNE VISITE PEUT SAUVER DES VIES ET VOTRE MAISON!

______________________
Kevin Pomerleau
Directeur Sécurité Incendie



• COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Pour diffusion immédiate

•

• Le bilan des séances d’information participatives sur la création du Connectif des 
sommets et l’énergie éolienne maintenant disponible

• Vendredi le 15 mars 2024 – Suite aux séances d’information participatives tenues en
décembre dernier dans la MRC des Appalaches et de L’Érable auxquelles une centaine de
personnes ont participé, les MRC des Appalaches et de L’Érable invitent la population à
consulter le bilan des discussions sur la création d’une régie énergétique et du
développement éolien dans la région. Celui-ci est disponible sur le Web à connectif.ca.

• Les MRC, qui s’étaient engagées à partager ce bilan, sont fières de présenter ce document
qui permettra de guider leurs réflexions dans la définition des paramètres du Connectif
des sommets.

• Le bilan, qui rend compte des échanges des 13 et 14 décembre derniers ainsi que des
réponses au sondage post-consultation, démontre un besoin clair de communication et
de transparence. Les discussions sont regroupées en quatre thèmes principaux, soit :

• Les bénéfices et rôles possibles d’une régie pour la communauté, l’environnement et
l’économie;

• Les pistes de réinvestissements envisagées par les résidentes et résidents pour les
revenus générés, notamment en projets d’infrastructures, culturels, ou encore
environnementaux;

• Les éléments à prendre en compte dans l’analyse des projets éoliens soumis par les
promoteurs, comme la minimisation des impacts sur les milieux naturels;

• Les questionnements quant au développement de l’énergie éolienne, liés
principalement à la gouvernance de la régie, aux aspects techniques des éoliennes, aux
impacts possibles sur les individus, à l’environnement ainsi qu’à la démarche
d'acceptabilité sociale et la communication.



Le préfet de la MRC des Appalaches, Marc-Alexandre Brousseau, 

souhaite par ailleurs saluer l’engagement des personnes ayant 

participé aux séances d’information participatives et au sondage : 

« Nous remercions tous ceux qui ont généreusement consacré leur 

temps et partagé leurs idées afin d’alimenter notre réflexion 

collective sur l'énergie éolienne ». 

Enfin il est possible de poursuivre le dialogue et de suivre les 

derniers développements concernant la création du Connectif des 

sommets ou les projets éoliens et consulter le bilan en se rendant 

directement sur le site Web évolutif du Connectif des sommets à 

connectif.ca. Quelques copies papier du bilan seront également 

disponibles au bureau de la MRC pour les personnes n’ayant pas 

accès à la version numérique.

– 30 –

Pour toute demande d’information : 

Gina Turgeon

Directrice de l’aménagement et de l’environnement

MRC des Appalaches

418 332-2757, poste 232

gturgeon@mrcdesappalaches.ca

mailto:gturgeon@mrcdesappalaches.ca




Programme développement économique pour l'aide à la 
redynamisation des territoires (DÉPART)-MRC des Appalaches 

• Objectifs

• L’objectif de ce Programme est de permettre aux PME de diversifier et de renforcer leurs 
activités économiques afin d’améliorer l’indice de vitalité économique de leur MRC, par 
rapport à la moyenne des autres.

• Par ce Programme, le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE) 
vise les objectifs spécifiques suivants sur ces territoires, dans une perspective de 
développement durable 

• Faciliter l’accès au financement des entreprises situées sur les territoires des MRC 
visées.

• Accroître l’émergence, la croissance et l’expansion de l’entrepreneuriat local dans les 
territoires des MRC visées.

• Le programme prend fin le 31 mars 2026.

• Projets admissibles

• Les études de faisabilité :

• Réalisation d’études de faisabilité pour analyser ou évaluer les paramètres techniques 
ou économiques de projets d’implantation, de modernisation ou d’expansion 
d’entreprises sur le territoire de la MRC visée.

• Réalisation d’études liées aux investissements projetés, notamment des analyses de 
sélection de sites.

• Réalisation d’études pour l’évaluation de procédés ou de technologies et les droits 
d’utilisation.

• Réalisation d’étude en vue de respecter des normes ou d’obtenir une norme, dont le 
non-respect pourrait compromettre l’avenir de l’entreprise dans sa MRC.

• Les projets d’investissement (équipements et immobilisations) :

• Projets visant la création d’une nouvelle entreprise

• Projets d’expansion incluant la modernisation et l’agrandissement d’une entreprise 
existante

• Projets de transition technologique

• Projets visant à implanter des pratiques d’affaires ciblées permettant des gains de 
productivité importants pour l’entreprise tels que : L’optimisation de la chaîne 
d’approvisionnement et la mise en place d’un système de gestion intégrée ou de gestion 
de la relation client.



• Pour les projets d’investissement dans le secteur touristique :

• Projets ayant pour but l’aménagement d’équipements et d’attraits à 
caractère culturel, scientifique, récréatif, de plein air ou autres, 
offerts à une clientèle touristique sur une base régulière et offrant un 
potentiel de croissance;

• Projets de nouvelles constructions d’hébergement touristique.

• Pour les projets d’investissement post-repreneuriat :

• Projets visant l’accompagnement de repreneurs (Pour être 
admissible, le repreneur doit avoir fait l’acquisition d’une participation 
significative d’au moins 25 % de la valeur de l’entreprise ou de 25 % 
de la juste valeur marchande de ses actifs)

• Le développement ou la démonstration de produits et de procédés 
innovants :

• Projets visant le développement ou la démonstration de nouveaux 
produits.

• Projets visant le développement ou la démonstration d’un nouveau 
procédé pour augmenter la productivité de l’entreprise.

• Ces projets innovants devront permettre d’étendre la gamme de 
produits, de maintenir ou d’accroître la part de marché, de saisir une 
opportunité d’exportation et d’expansion à l’international.

• Concernant les projets issus de l’industrie du cannabis et du chanvre 
industriel, les aides financières prévues dans le cadre de ce 
Programme sont autorisées pour :

• Les produits de grade pharmaceutique homologués par Santé 
Canada ou leurs ingrédients.

• Les activités de recherche et développement sous licence de Santé 
Canada.

• Les produits médicaux non homologués par Santé Canada, 
uniquement pour le chanvre industriel.

Source : Gouvernement du Québec



• LES MUNICIPALITÉS DE SAINT-JACQUES-DE-LEEDS, SAINT-PIERRE-DE-
BROUGHTON ET KINNEAR’S MILLS REMETTENT LES MÉDAILLES DU 

GOUVERNEUR POUR SERVICES RENDUS À PLUSIEURS DES POMPIERS DE 
LEUR SERVICE INCENDIE.

•

• Le 24 février dernier avait lieu, devant tous les pompiers du service, les élus

municipaux et Mme Isabelle Lecours, une cérémonie protocolaire afin de remercier

plusieurs membres significatifs du Service Sécurité Incendie de Saint-Jacques de

Leeds, Saint-Pierre de Broughton et Kinnear’s Mills pour leurs années de service au

sein de l’organisation.

• En effet, messieurs Roger Gosselin, directeur incendie, Germain Payeur et Marc-

André Routhier se sont vus remettre une 2 e barrette afin de souligner leurs quarante

années à servir les citoyens des trois municipalités. Messieurs Jean Bolduc et Éloi

Mercier ont, quant à eux, reçu leur 1ère barrette marquant leurs trente années

d’implication et enfin, messieurs Yvon Payeur, directeur incendie de St-Pierre, Daniel

Nadeau, Jérôme Fillion, Charles Blais et Serge Boulet ont, pour leur part, reçu une

médaille pour les remercier de leurs vingt années de service.

• Les municipalités signataires de l’entente pour le service incendie, ont tenu à exprimer

leurs plus sincères remerciements à ces dix pompiers volontaires célébrés. «Vous

incarnez les valeurs de courage, de dévouement et de solidarité qui sont la colonne

vertébrale de notre société. Votre sacrifice et votre service méritent non seulement

d'être reconnus aujourd'hui, mais de rester gravés dans nos cœurs pour les

générations à venir.» a souligné Mme Andréa Gosselin, mairesse de Saint-Jacques de

Leeds.





•  DEK HOCKEY ST-JACQUES-DE-LEEDS | SAISON ÉTÉ 2024 
Les inscriptions sont en cours! Les détails sont ici : 

• Rejoignez une compétition amicale! 
Ligue adulte - 12 ans et plus sauf exception;
Équipes mixtes | 3 vs 3 | Il y a une fille sur le jeu en tout temps;
Les parties seront le mardi soir; 
Saison de 12 parties, du 28 mai au 2 août;
En congé lors des semaines de vacances de la construction;
Coût de 400$/équipe | Maximum de 6 équipes.

• Rassemblez votre équipe de feu et inscrivez-vous avant le 15 
mai! 
Inscriptions quidigo ou  418 424-3321 poste 224 

• PS: Invitez vos amis des villages voisins à faire partie de la game!
Kinnear’s Mills | Saint-Pierre-de-Broughton | Saint-Sylvestre | Sainte-
Agathe-de-Lotbinière!

https://www.steagathedelotbiniere.com/
https://www.steagathedelotbiniere.com/


Description sommaire des tâches :
Donner des cours de soccer pour des enfants de 5 à 12 ans;
Superviser le DEK hockey et le baseball enfants
S’occuper de l’ouverture et de la fermeture du local de 
patinoire, préparer le terrain et les surfaces pendant les 
activités.

Exigences :
Avoir une bonne connaissance du soccer ,DEK hockey et 
baseball;
Avoir un bon sens des responsabilités et aimer travailler en 
équipe;
Être en bonne forme physique, créatif, dynamique, 
débrouillard et patient;
Être disponible trois soirs par semaine, soit les mardis, 
mercredis et jeudis de juin à août.

Fais-nous parvenir ton CV. Tu as jusqu’au 1er mai 2024 à 16h00, 
pour l’envoyer à l’adresse suivante loisirs@saintjacquesdeleeds.ca ou 
venir le déposer au bureau municipal de lundi au jeudi, avant 16h00.

mailto:loisirs@saintjacquesdeleeds.ca
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